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Page 224, Paragraph 4 

Au regard des chiffres, il apparaît que la grande majorité plus de deux tiers des naissances d’enfants 

de moins de cinq ans est enregistrée à l’état civil (80 68 %, soit huit près de sept enfants sur dix). Dans 52 

% des cas, les enfants enregistrés à l’état civil détenaient un acte de naissance alors que dans 29 16 % des 

cas, ils n’en avaient pas. Il n’y a pas de différences importantes entre groupes d’âges et entre sexe. 

 
 

  

Principaux résultats 

 Au Sénégal, la proportion d’enfants dont la naissance a été enregistrée à 

l’état civil est de 80 68 % : 52 % possédaient un acte de naissance et 29 

16 % n’en possédaient pas. 

 Les résultats montrent une amélioration légère diminution de 

l’enregistrement des naissances à l’état civil : de 75 73 % en 2010-2011 

2012-2013, cette proportion est passée à 80 68 % en 2015. 

 Selon la définition de l’UNICEF, 23 % des enfants de 5-17 ans ont travaillé : 

soit, ils ont participé à des activités économiques à la limite ou au-dessus 

du nombre d’heures considérés comme appropriés pour leur âge ; soit, ils 

ont effectué des tâches domestiques à la limite ou au-dessus du nombre 

d’heures considérés comme appropriés pour leur âge, soit, ils ont travaillé 

dans des conditions dangereuses. Parmi les enfants dont le ménage est 

classé dans le quintile le plus bas, ce pourcentage atteint 37 %. 
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Tableau 15.1 Enregistrement des naissances d'enfants de moins de 5 ans 

Pourcentage d'enfants de moins de 5 ans (de droit) dont la naissance a été enregistrée à 
l'état civil selon certaines caractéristiques sociodémographiques, EDS-Continue, Sénégal 
2015  

  Enfants dont la naissance a été enregistrée 

  

Effectif 
d'enfants 

Caractéristiques 
sociodémographiques 

Pourcentage 
ayant un 
acte de 

naissance 

Pourcentage 
n'ayant pas 
d'acte de 
naissance 

Pourcentage 
des naissances 

enregistrées 

Âge             
<2  51,9 29,6 16,4 81,4 68,3 2 404 
2-4 52,0 27,8 16,2 79,8 68,2 3 876 

              

Sexe             
Masculin  52,6 27,6 17,2 80,2 69,8 3 151 
Féminin  51,3 29,4 15,4 80,7 66,7 3 129 

              

Résidence             
Urbain  74,6 11,5 12,4 86,2 87,0 2 245 
Rural  39,4 37,9 18,5 77,2 57,8 4 034 

              

Région             
Nord  39,3 35,2 22,8 74,5 62,2 1 099 
Ouest  80,8 11,8 5,3 92,6 86,1 1 873 
Centre  41,7 35,4 18,2 77,2 59,9 2 120 
Sud  36,5 36,0 24,1 72,6 60,6 1 189 

              

Quintiles de bien-être 
économique             
Le plus bàs  28,5 51,8 15,6 80,3 44,1 1 535 
Second  41,2 35,6 19,1 76,8 60,4 1 363 
Moyen  56,9 23,2 17,1 80,1 74,0 1 271 
Quatrième  66,1 14,2 16,6 80,4 82,7 1 112 
Le plus élevé  80,7 5,4 12,1 86,1 92,8           997 

              

Ensemble 52,0 28,5 16,3 80.4 68,3 6 280 
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Si on compare la situation avec l’année 2014 les années précédentes, on constate une augmentation 

diminution du pourcentage de naissances enregistrées à l’état civil, ce pourcentage étant passé de 75 73 % 

en 2010-2011  2012-2013 à 80 68 % en 2015. On remarque, en particulier, une amélioration diminution plus 

importante dans les ménages du des quintiles  le plus bas intermédiaires. dans lequels seulement 50 % des 

naissances avaient été enregistrées à l’état civil en 2010-2011 contre 80 % en 2015. Cependant, dans la même 

période, au niveau national, le pourcentage d’enfants dont la naissance a été enregistrée et qui disposent d’un 

acte de naissance a diminué  légèrement augmenté, passant de 60  49 % à 52 %. 


